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lation canadienne soit en bonne forme
physique.

Cette phase importante fut mar-
quée par certaines innovations
entrant dans le cadre du Programme
ministériel de la santé et du sport
amateur. C'est ainsi qu'on institua
les Jeux du Canada, manifestation
nationale multi-sportive qui, depuis
1967, se tient tous les deux ans,
l'hiver et l'été alternativement; que
l'on inaugura le Projet d'initiation
aux sports qui permet de faire une
véritable tournée des collectivités ca-
nadiennes; qu'on lança le Prix cana-
dien de l'efficience physique dans les
écoles; et que l'on commença à offrir
des subventions aux athlètes étu-
diants. Grâce au Plan des Jeux, insti-
tué dans le cadre de la préparation
des Jeux olympiques, une aide parti-
culière est accordée, dans les disci-
plines olympiques, aux athlètes ca-
nadiens de calibre international.
Enfin, on a instauré les Jeux d'hiver
de l'Arctique qui, pour les autochto-
nes, doivent représenter une mani-
festation sociale et culturelle autant
que sportive.

En 1973, la Direction a été pro-
mue au rang de Direction générale,
placée sous l'autorité de son propre
sous-ministre adjoint, son program-
me relevant du département «Santé»
du ministère de la Santé nationale et
du Bien-être social qui, au sens large,
est responsable de toutes les
questions touchant le mode de vie.

En 1976, pour la première fois, un
ministre d'État chargé de la Santé et
du Sport amateur fut nommé.Cette
nomination consacrait le rôle capital
et incontestable de la Direction dans
un domaine aussi essentiel que com-
plexe.



Programme ministérIel
de la Santé
et du Sport amateur

Objectifs
Le premier objectif de la Direction
générale de la santé et du sport ama-
teur est d'améliorer la forme physi-
que des Canadiens et d'accroître leur
participation aux activités sportives
en général. Elle se doit donc, dans
cette optique:
1) de faire mieux comprendre ce

que l'on entend par être physi-
quement en bonne forme, les
avantages que cela comporte, et
ce que sont les loisirs sportifs et le
sport amateur;

2) de faire preuve d'un désir de soli-
darité et de collaboration vis-à-vis
de tout groupe cherchant à
améliorer la forme physique des
Canadiens et à promouvoir les ac-
tivités sportives en général;

3) d'amener les Canadiens à prati-
quer davantage d'activités sporti-
ves et, notamment, de sports
amateurs.

C'est, avant tout, grâce à des con
tributions financières et par l'entre-
mise de divers services de consulta-
tion, que la Direction mène sa cam-
pagne en faveur de la bonne forme
physique et de la pratique générali-
sée des sports d'une part, et en fa-
veur de la recherche de la qualité
dans le domaine professionnel
d'autre part.

Sport Canada

Sport Canada dirige des program-
mes visant à accroître la qualité et le
degré de participation des Canadiens
au sport amateur. La majeure partie
de son budget sert à renforcer l'action
des Fédérations nationales de sports
et d'autres organismes connexes,
ses fonds étant utilisés:
1) pour la mise en valeur des res-

sources, c'est-à-dire, pour
- l'organisation de stages et de

conférences, de programmes de
formation, et de cours destinés
aux officiels et aux entraîneurs,

- le paiement des traitements et
frais de déplacement des admi-
nistrateurs, des entraîneurs et
des employés spécialisés tra-
vaillant à plein temps dans les
associations nationales,

- l'amélioration des installations
à l'occasion de manifestations
sportives d'envergure ayant lieu
au Canada,

-l'octroi de subventions au Centre
national du sport et de la récréa-
tion de l'Association canadienne
des entraîneurs et de Hockey
Canada;

2) pour assurer l'entraînement des
athlètes, c'est-à-dire,

- la réalisation du Plan des Jeux,
dans le cadre duquel on fournit
des subventions destinées à as-
surer le recrutement, l'entraî-
nement et l'entretien des athlè-
tes classés parmi les meilleurs,



La Loi sur la santé et le sport amateur
a été adoptée en 1961 afin de favori-
ser et promouvoir la santé et le sport
amateur au Canada. Elle prévoyait la
création de la Direction de la santé et
du sport amateur au sein du minis-
tère de la Santé nationale et du Bien-
être social, et la formation d'un Con-
seil consultatif national chargé d'étu-
dier les questions relatives à la santé
et au sport amateur et de conseiller le
Ministre sur les moyens d'améliorer la
situation dans ces domaines.

Dans son rapport de 1969, le Co-
mité d'étude sur le sport au Canada
recommandait que le gouvernement
subventionne davantage le sport et
les activités sportives en général. Il
devait déclarer, en outre, qu'étant
donné son imnnrtancA dAnq In vip
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ainsi que leur participation à
des camps d'entraînement et
des compétitions, et à permet-
tre d'engager des entraîneurs,

-l'allocation de subventions aux
athlètes étudiants, dans les dis-
ciplines ne figurant pas dans le
Plan des Jeux,

- les échanges sportifs interna-
tionaux;

3) pour assurer la participation du
Canada aux compétitions, c'est-à-
dire,

- le paiement des frais encourus
pour le déplacement et
l'entretien des athlètes et dapç

4) au profit de l'information, c'est-à-
dire, pour

- l'organisation de conférences et
de colloques relatifs à la promo-
tion du sport au Canada,

- l'octroi de subventions à la sec-
tion de promotion du Plan des
Jeux qui rassemble et distribue
à l'intention des médias des
données biographiques et sta-
tistiques sur les sportifs et les
manifestations sportives,

- la planification, l'organisation
de réunions administratives et
techniques.
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Santé physique et
Récréation Canada

Les programmes de Santé physique
et Récréation Canada visent à répan-
dre des habitudes de vie saines chez
tous les Canadiens en les familiari-
sant avec la notion de conditionne-
ment physique et avec les avantages
qui en découlent, et en les amenant à
participer davantage à des activités
sportives; ces activités allant des
exercices faciles, adaptés selon les
besoins et les limites de chacun, aux
loisirs sportifs et à la pratique gé-
néralisée des sports. La Direction est
chargée
1) de mettre en valeur les ressour-

ces existantes, c'est-à-dire,
d'assurer:
- la création et la réalisation de

programmes de loisirs, séances
et colloques sur l'organisation
des sports,

-- l'octroi de subventions aux as-
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- le lancement d'une campagne
d'initiation aux sports, dans tout
le Canada et à l'intention des
personnes de tout âge, afin
d'encourager la participation
massive de la population à des
activités sportives et ludiques
de toutes sortes.

Perspectives
Avant de formuler la politique
qu'elles se proposent d'adopter pour
l'avenir, les deux directions Sport
Canada et Santé physique et Récréa-
tion Canada ont, récemment, entre-
pris de consulter les gouvernements
provinciaux et territoriaux, les asso-
ciations sportives et organismes de
loisirs, et, d'une façon générale, tous
les intéressés. Cette consultation a
abouti à la rédaction de documents
de discussion importants préconi-
sant une politique nationale en ma-
tière de sport amateur et de loisirs. Il
ressort de ceux-ci que Sport Canada
insiste essentiellement sur la néces-
sité d'améliorer les résultats sportifs,
rip fnrmpr des athlètes d'élite, et de
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